
CARCASSONNE CTC

Bulletin de la FSU (Fédération Syndicale Unitaire )
Section de l’Aude 22 bis, boulevard de Varsovie 11000 CARCASSONNE

fsu.aude@wanadoo.fr ou fsu11@fsu.fr

Déposé le /05/08

 Ce bulletin vous a été envoyé
grâce au fichier informatique de
la FSU-Aude.
Conformément  à  la  loi  du
6/1/78, vous pouvez avoir accès
aux informations vous concer-
nant et les faire rectifier, en vous
adressant à la FSU-Aude.

Bimestriel N°77 Avril-Mai 2008 Prix du N° : 0,75 euros  Abt : 3 euros

É
D
I
T
O

Malgré une bonne déculottée de l’UMP aux élections municipales et cantonales, les
ministres du gouvernement SARKOZY-FILLON demeurent droits dans leurs bottes.

Ils ignorent superbement les protestations des enseignants et des lycéens qui mani-
festent depuis deux mois contre les suppressions de postes dans l’Éducation, celles des
retraités qui se mobilisent contre les franchises médicales et pour leur pouvoir d’achat,
celles des fonctionnaires contre le démantèlement de leur statut dans la cadre de la mise
en place de la révision générale des politiques publiques ( RGPP).

L’argument utilisé par le ministre de l’Éducation, à savoir que dans un lycée où travail-
lent une centaine d’enseignants, un de plus ou de moins, ça ne changera rien, est pour
le moins fallacieux, car pour certains lycées, comme le lycée Paul Sabatier,  9 postes sur
90, cela fait bien 10 %.

Il est vrai que notre agrégé de Lettres n’est pas très fort en mathématiques.
Le fait est que nous sommes confrontés à une opération d’envergure de remodelage

de la société, façon REAGAN ou THATCHER du début des année 80.
Ce qui va rester de nos services publics après le passage de la tornade sarkozyste

n’aura plus rien à voir avec ceux construits à la Libération, période de reconstruction au
cours de laquelle les solidarités avaient davantage de signification qu’aujourd’hui.

Cette tornade néo-libérale, qui considère que hors du Marché point de salut, veut faire
de plus en plus de place à l’initiative privée, quitte à ce que l’État, c’est à dire le contri-
buable, reprenne la main, au besoin, pour effacer les ardoises accumulées par leurs er-
reurs de gestion. On privatiserait en quelques sorte les profits, mais on nationaliserait les
pertes.

Comment a t’on pu en arriver là ? Comment vingt après, les mêmes recettes écono-
miques concoctées par l’École de Chicago de Milton FRIEDMAN peuvent-elles être ap-
pliquées à la France, à l’Europe ?

Mais rien n’est écrit. La seule réponse que nous devons apporter à cette révolution
conservatrice, c’est de mobiliser et de mobiliser encore… Le calendrier de mai s’an-
nonce chargé. L’Histoire ne repasse pas les plats, mais quarante ans plus tard, nous
avons tous en mémoire ce qui s’est passé un certain mois de mai...

SARTORÉ Gilbert

En mai, faire monter la pression
contre la révolution conservatrice de SARKOZY
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Le droit du Travail en danger...

La négociation entre les syndicats et les organisations patronales visant « à une
meilleure sécurisation de l’emploi » a abouti à la signature, le 11 janvier 2013,
de l’Accord national interprofessionnel ( ANI ).
Elle avait pour objectif une plus grande flexibilité pour les employeurs avec en
échange de nouveaux droits protecteurs pour les salariés. Dans les faits, le ME-
DEF a, tout au long de la négociation, continué à peser pour pouvoir licencier
sans motif tout en exigeant toujours plus des salariés.
Dans une situation économique en récession, avec une forte augmentation du
chômage prévue dans les premiers mois de l’année 2013, cet accord montre
que l’intransigeance patronale en matière de « coût du travail » est inapte à ré-
pondre à la crise économique et sociale.
La flexibilité et la souplesse réclamées par le MEDEF existent malheureuse-
ment déjà et sont largement mises en application, avec le résultat que l’on sait !
Par exemple, en 2010, sur la base des données recueillies par l’ACOSS
( Agence centrale des organismes de sécurité sociale ), sur 19 millions d’em-
bauches, 12 millions ont été des recrutements en CDD de moins d’un mois, 4
millions des CDD de plus d’un mois et 3 millions en CDI. L’intérim est largement
utilisé comme période d’essai, variable d’ajustement des effectifs, et les ruptu-
res conventionnelles ont explosé.
L’accord du 11 janvier entre trois organisations syndicales minoritaires et le ME-
DEF est mauvais pour les salariés. Le droit du Travail, dans de nombreux as-
pects protecteurs, est tout simplement remis en cause. Cet accord ne peut pas
passer tel quel dans la loi, comme le revendique la présidente du MEDEF, Lau-
rence PARISOT. Et les parlementaires de la majorité gouvernementale porte-
raient une lourde responsabilité s’il devait en être ainsi.
Avec 5 millions de chômeurs dans le pays, il faut au contraire encore plus de
protection contre les licenciements « sans cause réelle ou sérieuse » ou/et «
abusifs ». Il est désormais nécessaire de travailler à la construction de proposi-
tions convergentes, unitaires, répondant à la situation dramatique du travail que
nous vivons.
La FSU est prête à y contribuer. Premier rendez-vous, le mardi 5 mars, à l’ap-
pel de la CGT, FO, FSU et Solidaires pour dire non à la casse du code du Tra-
vail !

Gilbert SARTORE

SAMEDI 6 AVRIL :
MANIFESTATION NATIONALE

pour l'Éducation à Paris,
à l’appel de la FSU.
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Le système éducatif a été gravement mis à mal
par les politiques suivies ces dernières années.
Cependant, les luttes qu'ont menées parents
d'élèves, enseignants et nombre d'élus ont fait
de l'Éducation une question centrale. Aussi,
l'engagement pris par le Président de la Répu-
blique de faire du service public d'Éducation na-
tionale une véritable priorité a suscité beaucoup
d'espoir. Malheureusement, la concrétisation de
cet engagement provoque aujourd'hui beaucoup
d'inquiétudes, de craintes et de déception.
Si le projet de loi d'orientation et de programma-
tion pour la refondation de l'école réaffirme un
certain nombre de valeurs fondatrices de l’École
de la République que nous ne pouvons que par-
tager, néanmoins il ne marque pas assez claire-
ment la nécessaire rupture avec les orientations
mises en uvre précédemment. Pire, il porte en
germe des orientations dangereuses que nous
avons déjà dénoncées lors du CDEN du 20 dé-
cembre dernier : logique du socle commun
confirmée, apparition du « chèque éducation »,
nouvelle étape de décentralisation notamment
pour le service d'orientation scolaire et le pilo-
tage de la carte des formations professionnel-
les... Concernant les rythmes scolaires, ce de-
vait être une réforme emblématique de la Re-
fondation, cela se révèle une immense décep-
tion : tributaire de la richesse des municipalités,
cette réforme risque de creuser les inégalités
sur le territoire, tout en dégradant les conditions
de travail et les salaires des enseignants, sans
pour autant améliorer significativement les
conditions d'apprentissage des élèves.
Pour toutes ces raisons, les syndicats de la FSU
ont développé de multiples actions comme la
grève du 12 février dernier dans les écoles dont
le succès témoigne de l'attente forte des per-
sonnels. Pour la FSU, une loi d’orientation et de
programmation, rompant avec la loi Fillon de
2005 est nécessaire. Lors de son congrès natio-
nal, la semaine dernière, la FSU a pris la résolu-
tion suivante : « La FSU se prononce pour un
projet éducatif ambitieux de l'école maternelle
jusqu'au supérieur. Il n'est pas question de se
résigner aux conséquences sociales de la crise
sur les enfants et les jeunes. Après des années
de destruction, les lois de refondation de l’
École et sur l’enseignement supérieur et la re-
cherche devrait viser une réelle relance de la
démocratisation du système éducatif. Cela sup-
pose des objectifs éducatifs au service de la ré-
ussite de toutes et tous, et les moyens néces-
saires pour les atteindre. »

Si le projet présenté par le Ministre de l'Éduca-
tion Nationale a le mérite de stopper le saccage
de l'Éducation Nationale, force est de constater
que les moyens d'améliorer significativement le
système éducatif restent largement en deçà des
besoins au regard des cartes scolaires étudiées
en ce moment dans tous les départements.
Ainsi, pour notre département, nous sommes
très loin du compte. Concernant la carte scolaire
du premier degré, la dotation de neuf postes
supplémentaires (dont 4 ont servi à régulariser
des ouvertures nécessaires faites à la rentrée
2012) est largement insuffisante au vu de l'aug-
mentation des effectifs (+ 260 élèves à la ren-
trée 2013). Elle ne restitue pas les pertes subies
durant les cinq dernières années (27 postes
RASED, 10 remplaçants, 3 postes d'animation
soutien en RRS). Pour simplement pallier la
hausse prévue des effectifs, il aurait fallu obtenir
16 postes au moins. Ce n'est donc pas pour
cette rentrée que le taux d'encadrement s'amé-
liorera ; par contre, les moyennes par classe
vont continuer leur progression malgré les an-
nonces ministérielles. En fait, si l’on regarde
bien, ce n’était pas 9 postes dont nous avions
besoin mais au moins 108 : 68 postes pour pal-
lier aux sureffectifs, 27 pour les Rased, 10 pour
le remplacement et 3 pour l’animation- soutien,
sans compter le financement des nouveaux dis-
positifs. À propos du remplacement, il est à no-
ter que, depuis janvier, 25 à 30 classes ne sont
pas remplacées chaque jour dans notre dépar-
tement ! Concernant les priorités ministérielles,
elles relèveront plus de l'affichage que de la sa-
tisfaction de vrais besoins. Ainsi, les deux pos-
tes étiquetés « plus de maître que de classe »
soulageront peut-être des équipes confrontées
aux sureffectifs (comme sur Lézignan ou Nar-
bonne) mais ils ne pourront sûrement pas rem-
placer des ouvertures de classes et, dans ces
conditions, l'effet maître surnuméraire risque fort
de n'être que très aléatoire. Quant à la scolari-
sation des enfants de moins de trois ans, elle
restera difficile dans l'Aude. Et ce n'est pas l'affi-
chage de 2 postes consacrés à cela qui fera ou-
blier que notre département a subi une baisse
constante dans ce domaine, passant de 45 %
de 2,5 ans scolarisés en 2000 à 12 % en 2012.
De plus, la fermeture de plusieurs postes dans
les écoles maternelles ou primaires, dont certai-
nes scolarisaient depuis des années les enfants
de moins de trois ans, remet en cause cet ac-
cueil. Enfin, faute de moyens, c'est la circulaire
ministérielle elle-même qui n'est pas respectée
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puisque, contrairement à la préconisation du
point 8 de l'annexe, tous les enfants de moins de
3 ans ne sont toujours pas comptabilisés dans
les prévisions d'effectifs de rentrée dans toutes
les écoles qui les scolarisent. Les « rythmes »
peuvent bien changer en 2013 ou 2014, si la
hausse des effectifs empire, si aucune attention
particulière n’est portée à la spécificité rurale
(30ème place en France) et aux difficultés socio-
économiques de l’Aude (4ème rang en France
métropolitaine), si rien n’est fait pour rétablir les
RASED et les postes de remplaçants supprimés,
on pourra bien nous accuser de corporatisme
étroit, mais le climat risque de devenir très tendu
dans les écoles.
Dans les collèges et SEGPA, la FSU considère
que les conditions de rentrée 2013 ne seront pas
à la hauteur du signal nécessaire et des ambi-
tions que nous portons. En effet, avec une dota-
tion en hausse de 7 ETP seulement, les seuils
servant de mode de calcul pour l'ouverture des
classes restent inchangés par rapport à ceux de
la rentrée 2012 ! Pour les personnels comme
pour les élèves, où est le changement ? Certes,
avec une prévision de 107 élèves de moins at-
tendus par rapport à la prévision de rentrée
2012, 3 classes supplémentaires sont ouvertes à
la rentrée 2013. Mais ces classes, au cours de la
phase d'ajustement des moyens, avaient déjà
été implantées à la rentrée 2012. En consé-
quence, si les prévisions se confirment, le E/D
(nombre moyen d'élèves par classe) sera stricte-
ment le même que celui que nous subissons ac-
tuellement. Pour les personnels comme pour les
élèves, où est le changement ? Seuls des
moyens correspondant à la création d'un poste
en ULIS et de 2,5 ETP en collège, seront venti-
lés dans les DHG, sur un total de 15 918 HP,
soit 0,6% d'augmentation et 11 HSA de plus le
seront sur un total de 1 053, soit une hausse de
1%. Avec des variations aussi faibles, comment
espérer une amélioration des conditions d'emploi
et notamment une diminution des postes à ser-
vice partagé ? Pour les personnels, où est le
changement ?
Mais si nous déplorons que les moyens accor-
dés à notre département ne portent pas la mar-
que d'un réel changement, nous espérions toute-
fois que le vent d'un dialogue social rénové s'en-
gouffre jusque dans les collèges. Force est de
constater que tel n'est pas le cas et que certains
chefs d'établissement font de la résistance !
Pour la FSU il n'est pas concevable que des
conseils d'administration se voient imposer une
simple présentation de la « coloration des pos-
tes » mis à la disposition de l’établissement pour
la rentrée 2013. La FSU considère que le refus
du chef d’établissement de soumettre au vote la

proposition relative à l’emploi des dotations en
heures au cours de cette période déterminante
pour la préparation de rentrée prochaine revient
à vider de sens le rôle du CA en lui ôtant sa qua-
lité d’organe délibératif de l’établissement. En in-
diquant aux  membres de la commission perma-
nente ou d'un CA qu’un avis sur la ventilation
« stabilisée » de la DHG serait à l’ordre du jour
d’un CA du mois de juin 2013, la FSU considère
que par cette décision le chef d’établisse-
ment  limite le rôle du CA à la validation de déci-
sions déjà bouclées. Le chef d’établisse-
ment  exclut de fait le CA de la phase d’élabora-
tion et tente de retirer à tous les représentants
(enseignants, parents, élèves, Atoss, etc...) la lé-
gitimité qu’ils tiennent de leur élection, ceci n'est
pas acceptable. Aussi, la FSU demande à Mon-
sieur le Préfet et à Monsieur le Directeur d'exiger
des chefs d'établissement qui adopteraient cette
posture, de réunir dans les plus brefs délais leur
CA afin que soit soumis « pour consultation »
une ventilation à l'heure près des moyens horai-
res attribués à ce jour à l'établissement. Au mo-
ment où les clefs de répartition de la dotation dé-
partementale, exposées par Monsieur le Direc-
teur aux membres du comité technique et du
CDEN, n'ont jamais fait l'objet d'un descriptif
aussi précis et détaillé, permettant à chacun
d'analyser les choix et d'exprimer un avis en
toute connaissance de cause, il semble inconce-
vable que cette transparence ne puisse pas être
déclinée au niveau de chaque établissement.
La lutte des enseignants sur les rythmes scolai-
res ou pour les postes n'est pas « corporatiste ».
C'est une des facettes de la lutte contre les poli-
tiques d'austérité et les réductions des dépenses
publiques, pour l'amélioration des conditions de
travail de tous les salariés et pour la sauvegarde
des emplois. Les luttes des enseignants comme
celles des salariés contre les licenciements ont
le même sens : la mise en cause d'une même
politique, celle qui contraint les budgets publics,
cède aux exigences patronales (avec notam-
ment le pacte de compétitivité) et instille encore
davantage de flexibilité dans le monde du travail.
C'est pour réclamer une nécessaire rupture avec
ces logiques que la FSU appelle à l'action le 5
mars prochain. Refusant l’austérité et la flexibili-
té, la FSU appelle, avec la CGT et FO, à partici-
per à cette journée d'action contre l'accord natio-
nal interprofessionnel et la remise en cause du
Code du Travail qu'il induit. Il s'agit de recréer
l'espoir d'une véritable ambition sociale, imposer
une autre logique pour satisfaire les besoins de
tous et contribuer à davantage de justice sociale
et d'égalité pour toute la population.
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mercredi 20 février 2013

A la demande du préfet, le DASEN avait rajouté à
l’ordre du jour un point d’information concernant
les rythmes scolaires. Cela nous a valu une série
de déclarations allant dans le même sens, celui
de l’acceptation de la réforme Peillon sur les ryth-
mes. Des élus politiques aux parents d’élèves
FCPE, en passant par l’UNSA et les PEP, tous
ont assumé un soutien fort à la réforme des ryth-
mes scolaires, et leur impatience à la voir appli-
quer.
A la suite de ces déclarations, le DASEN s’est dit
satisfait de sentir les soutiens exprimés à la mise
en place de la réforme, et a lancé à chaque inter-
venant un grand « merci d’être avec moi ».
Par la suite, il a expliqué les contours de la ré-
forme, en précisant qu’il allait écrire à chaque
équipe d’écoles pour leur demander un projet d’a-
ménagement horaire, que l’on soit sur 4 jours ou 4
jours et demi. Il a rappelé que seuls les maires
pouvaient demander le report de la réforme en
2014 et que, dès lors que le décret était publié,
c’est le cadre qui s’imposait à tous, notamment
aux enseignants qui n’avaient pas leur avis à don-
ner sur la question.
A cela la FSU a répondu que, malheureusement,
l’avis des enseignants avait été oublié à chaque
étape de la refondation. Pour autant, les ensei-
gnants avaient donné leur position en se mettant
majoritairement en grève contre la réforme des
rythmes le 12 février dernier.
Face à l’union sacrée des zélateurs de la réforme
Peillon, la FSU a fortement exprimé son souhait
que soit maintenu un CDEN spécial rythmes ou a

minima une table ronde réunissant tous les parte-
naires de l’école (parents d’élèves, maires, ensei-
gnants,...). Dans un souci d’apporter un peu de
couleur dans l’assemblée monocolore du CDEN,
la FSU a rappelé que, sur de nombreux points, le
décret sur les rythmes, dont nous demandons tou-
jours l’abandon, restait inacceptable et qu’en l’état
le report en 2014 était un minimum. Nous avons
précisé que cette réunion devait être convoquée
avant le 9 mars 2013, dernier délai donné aux
communes pour faire valoir auprès du conseil gé-
néral leur droit à reporter l’application de la se-
maine de 4 jours et demi ; après cette date, se ré-
unir pour discuter sur les rythmes n’aurait que peu
d’intérêt.
Compte tenu des démarches qu’il a déjà effec-
tuées auprès des élus locaux et des fédérations
de parents d’élèves, le DASEN ne semblait plus
trop convaincu de la nécessité de convoquer un
CDEN spécial rythmes. C’est en tout cas le sou-
hait de la FSU.
Enfin, nous avons clairement précisé que nous
étions favorables à une réforme des rythmes,
mais qu’en l’état, nous nous opposions à celle qui
était proposée, car elle risquait de creuser les iné-
galités sur le territoire tout en dégradant les condi-
tions de travail des enseignants, sans pour autant
améliorer significativement les conditions d’ap-
prentissage des élèves. Afin de sortir de l’impasse
et d’éviter un enlisement paradoxal sur une ré-
forme des rythmes que souhaitent tous les ac-
teurs de l’école, la FSU demande au ministre de
remettre l’ouvrage sur le métier et d’élaborer dans
la concertation une réforme réussie. Tout le
monde en sortirait grandi.

CDEN du 19 février : RYTHMES SCOLAIRES

mercredi 20 février 2013

Mais quelle mouche a bien pu piquer la FCPE de
l’Aude lors du CDEN de mardi ? Prenant la parole
en ouverture de la réunion, la présidente de la
FCPE11 s’en est très violemment pris au SNUipp-
FSU 11 dans une déclaration bien préméditée.
Pour la présidente, notre organisation syndicale,
faisant planer une Terreur jacobine sur toutes les
têtes, entraverait la mise en place de la réforme
des rythmes scolaires et serait responsable des
hésitations des municipalités et des conseils d’é-
cole. Est-ce le peu d’enthousiasme des commu-
nes à entrer dans la réforme des rythmes qui fait
ainsi perdre les pédales aux zélateurs de la ré-
forme Peillon ? Pour la fédération des parents d’é-

lèves, « la pression exercée par le syndicat
SNUipp-FSU (majoritaire), opposée à la réforme,
est telle que les élus, les parents et les ensei-
gnants sont mis sous tension » et que nul n’ose
se dire favorable aux rythmes Peillon. De plus,
s’adressant au DASEN, demande fut même faite
de contraindre le SNUIPP-FSU11 à cesser « d’im-
poser » des motions aux conseils d’écoles via ses
publications.
Dans un droit de réponse que nous avons aussitôt
demandé et exercé en séance, nous avons remer-
cié la FCPE de nous attribuer un aussi grand pou-
voir et nous avons rappelé qu’en tant qu’organisa-
tion syndicale sérieuse nous confrontons nos ana-
lyses au terrain et proposons des outils de débat

(Suite page 5)

CDEN du 19 février : Quand la FCPE s’en prend au SNUipp-FSU 11...
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(Suite de la page 4)
et d’expression que chaque collègue, chaque
conseil d’école est libre d’utiliser ou pas. Nous
nous adressons à des adultes responsables et
faisons confiance à leur liberté de jugement pour
valider ou non les démarches que nous propo-
sons.
Il se trouve que sur la question des rythmes et de
la refondation, une grande majorité d’écoles
nous fait confiance : la réussite de la journée
d’action du 12 février dernier est là pour en té-
moigner avec une majorité de collègues en
grève et une forte participation aux assemblées
générales. C’est peut-être cela qui gêne tant…
ou peut-être est-ce l’incapacité de la FCPE à in-
former les écoles sur tout le territoire audois sans
l’aide du SNUIPP-FSU11 ?
En dehors de l’instance du CDEN, face à une

délégation FCPE mal à l’aise (aucun de ses
membres n’osant assumer la déclaration lue en
séance), nous avons rappelé que nous n’accep-
terions en aucun cas que s’exerce un droit d’im-
primatur à notre égard et que la fédération des
parents d’élèves, oublieuse des luttes unitaires
menées ensemble il y a peu, était mal placée
pour venir nous reprocher quoi que ce soit.

Pour le SNUIPP-FSU, le débat démocratique
commence par le respect de la liberté de chacun
à pouvoir exprimer ses opinions. Que la FCPE
se positionne en zélateur de la réforme Peillon,
c’est son droit. Le nôtre est d’exercer librement
notre devoir syndical d’alerte en démontrant en
quoi cette réforme va à l’encontre des attentes
fortes de changements exprimées par les éco-
les !

La FSU prend acte avec satisfaction de la déci-
sion de la Ministre de la réforme de l 'État, de la
décentralisation et de la fonction publique d'abro-
ger la journée de carence dans la Fonction publi-
que.
Cette décision était attendue de tous les agents
de la Fonction publique, fonctionnaires et
contractuels. Il est certain que leurs détermina-
tion et mobilisation ont compté dans cette déci-
sion.
Cette journée avait été dénoncée par toutes les
organisations syndicales et était encore au c ur
des revendications de la journée de grève du 31
janvier dernier.
Cette mesure était injuste et le gouvernement
précédent qui l'avait instaurée avait surtout cher-
ché à stigmatiser un peu plus les agents de la
Fonction publique. Mais elle était aussi pénali-
sante car constituait de fait une nouvelle baisse
de pouvoir d'achat en prélevant de facto

1/30ème de salaire pour chaque arrêt maladie.
Elle faisait subir une double peine aux person-
nels contractuels relevant du régime général de
la Sécurité Sociale.
Cette mesure était aussi économiquement sans
effet et inefficace face à l'absence des agents
pour raison de maladie nécessairement prescrite
par un médecin. Elle pénalisait plus particulière-
ment les jeunes femmes et les personnels exer-
çant dans les zones difficiles.

La FSU demande que l'on continue d'agir sur les
conditions de travail et le renforcement de la mé-
decine préventive notamment dans le cadre des
CHSCT.
La FSU veut voir à travers cette décision une re-
connaissance du rôle que jouent aujourd'hui les
agents de la Fonction publique dans notre pays.
Elle souhaite qu'il s'agisse d'un premier pas vers
d'autres mesures attendues.

Fonction publique : la journée de carence enfin abrogée !

Le premier comité interministériel de modernisa-
tion de l’action publique s’est tenu le 23 janvier.
Si la nécessité d’évaluer les politiques publiques
est réelle afin de mener mieux l’action publique,
les agents de la Fonction publique, comme les
usagers, attendent qu’aujourd’hui soit donné le
cap pour que le rôle de la Fonction Publique soit
conforté afin notamment d’en finir avec la RGPP.
C’est pourquoi l’objectif prioritaire du gouverne-
ment actuel ne peut pas être de simplement « ré-
aliser des économies » en considérant que ainsi
la Fonction Publique contribuera « au finance-

ment de la compétitivité du pays ». L’urgence est
aujourd’hui de penser mieux le rôle de l’État sur
l’ensemble du territoire, d’améliorer la qualité des
services rendus à tous les usagers et aussi d’a-
méliorer les conditions de travail et de rémunéra-
tion des agents.
Il ne faudrait pas laisser à penser que la Fonc-
tion Publique serait dans notre pays une charge
ni même « le » secteur où, sans conséquence
aucune, il est possible de faire des économies.
La Fonction Publique est, elle aussi, créatrice de

(Suite page 6)

De la RGPP à la MAP... : le changement doit être au rendez-vous !
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(Suite de la page 5)
richesses. Formation, Éducation, Recherche,
Environnement, Agriculture... autant de secteurs
qui concourent par leur activité à relever les dé-
fis à venir et donc au développement de l’activité
de notre pays.
La Fonction Publique et les services publics, y
compris territoriaux, sont aussi un puissant
moyen pour lutter contre les inégalités et les in-
justices sociales. En période de crise telle que
nous la vivons, il nous faut préserver cet indis-
pensable outil de cohésion sociale.
Les attentes des usagers et des agents de la
Fonction Publique sont aujourd’hui importantes.
La FSU attend du gouvernement qu’il permette

à la Fonction Publique et aux services publics
de jouer tout leur rôle. Qu’ils soient définitive-
ment considérés comme des investissements
d’avenir !
C’est en ce sens que la FSU mène sa campa-
gne « La Fonction publique, une charge ? Non
une chance ! » en donnant la parole à tous les
agents afin qu’ils expriment leurs attentes. La
FSU attend que les discussions ouvertes dans
le cadre de l’agenda social par la Ministre de la
Réforme de l’État, de la Décentralisation et de la
Fonction publique permettent de déboucher ra-
pidement sur de premières améliorations
concrètes.

Communiqué de presse FSU

L’accord national interprofessionnel (ANI) du 11 jan-
vier signé par le patronat et certaines organisations
syndicales représente un recul social majeur. Les soi-
disant « nouveaux droits pour les salariés » sont en
réalité de portée limitée et comportent nombre de dé-
rogations et de dispositions qui en permettent le
contournement. Par contre, les mesures en faveur du
patronat portent des coups sévères au droit du tra-
vail. Cet accord s’inscrit dans le droit fil des préconi-
sations, appliquées partout en Europe, de la Troïka
(Commission européenne, Banque centrale euro-
péenne, Fonds monétaire international) : démantèle-
ment du droit du travail, chantage à l’emploi pour
baisser les salaires et les droits sociaux au nom de la
compétitivité. Il contribuera ainsi à la spirale dépres-
sive dans laquelle les politiques d’austérité enfoncent
l’Union européenne.
L’accord aggrave encore, après les lois Fillon de
2004 et 2008 qu’il faut abroger, la remise en cause
de la hiérarchie des normes en permettant de nou-
veau qu’un accord d’entreprise soit moins favorable
que la convention collective et que la loi : en cas de
«graves problèmes conjoncturels» de l’entreprise
(quelle entreprise ne connaît pas de problème
conjoncturels et surtout qui en jugera ?), il ne laisse
d’autre choix au salarié que d’accepter la baisse de
son salaire et l'augmentation de son temps de travail
sous peine de licenciement. L’accord réduit considé-
rablement les droits et les possibilités de contestation
et de recours à la justice des salariés et de leurs re-
présentants. Il remet en cause des prérogatives im-
portantes des instances représentatives du personnel
et renforce le pouvoir des employeurs, notamment
celui d’imposer la « mobilité » des salariés
(changement de lieu ou de poste de travail).

Loin de permettre « la sécurisation de l’emploi et des
parcours professionnels des salariés » cet accord va,
au contraire, aggraver la précarité du travail en libé-
rant le patronat de nombre d'obligations. En dépit des
promesses qui avaient été faites par le gouverne-
ment, l'accord ne réduit pas les inégalités profession-
nelles entre les femmes et les hommes, alors même
que la précarité de l'emploi concerne en premier lieu
les femmes, prépondérantes dans le temps partiel
(80%) et plus souvent touchées par les CDD, le chô-
mage et le sous-emploi.
Enfin cet accord est illégitime. Il a été signé par trois
confédérations syndicales représentant une minorité
de salariés, alors même que les règles de représen-
tativité syndicale sont sur le point de changer. Les
parlementaires de droite se disent prêts à voter ses
dispositions telles quelles, mais ni le président de la
République, ni la majorité de l’Assemblée nationale
n’ont été élus pour faire reculer les droits des sala-
riés. Transposer ces reculs sociaux dans la loi repré-
senterait donc un grave déni démocratique.
Nous appelons les salariés-es, et plus largement,
tous les citoyen-ne-s à lire ce texte, à l’analyser, à te-
nir partout des réunions pour en débattre ensemble et
faire entendre leurs exigences auprès de leurs élus,
tout particulièrement ceux de gauche, pour qu’ils ne
votent pas ce texte. L'heure est bien plutôt à la sécu-
risation des emplois contre les licenciements, pour un
travail de qualité, sans précarité, avec des droits so-
ciaux de haut niveau pour les salariés, les chômeurs
et les retraités. Nous ferons tout pour que cet accord
n’acquière pas force de loi et nous appelons à soute-
nir toutes les initiatives en ce sens, en particulier les
mobilisations syndicales.

Appel : Un ANI qui nous veut du mal !

Appel soutenu par : Attac, CADAC, CGT Commerce Paris, CGT Hôtels Prestiges et Économiques, CGT-
Finances, CNDF, CNT-Solidarité ouvrière Ile-de-France, Convergence de défense et développement des ser-
vices publics, Convergences & Alternative, Fédération pour une alternative sociale et écologique, Fondation
Copernic, FSU, Gauche anticapitaliste, Gauche unitaire, Les Alternatifs, Les efFRONTé-e-s, Marches euro-
péennes contre le chômage, Mouvement des jeunes communistes de France, Mouvement national des chô-
meurs et précaires, Nouveau parti anticapitaliste, Osez le féminisme !, Parti communiste français, Parti com-
muniste des ouvriers de France, Parti de gauche, Réseau féministe « Ruptures », Résistance sociale, Répu-
blique & Socialisme, Union syndicale Solidaires...



Le scandale des lasagnes pur b uf à la viande
de cheval démontre au grand public que l’ali-
mentation est devenue un enjeu financier où tout
est bon pour faire le maximum de profit. Mais
plus étonnant est la réaction du ministre de l’agri-
culture qui feint de découvrir le monde impitoya-
ble de l’agro-industrie. M le Foll joue les naïfs,
mais à son niveau de responsabilité, il ne peut
ignorer la réalité.
Il prétend renforcer les contrôles,
- Mais a encore réduit les effectifs des services
vétérinaires en 2013 alors qu’ils ont fondu de
12% ces dernières années.
- Mais il a donné instruction à ses services de di-
minuer de moitié les contrôles en restauration
collective et point de vente.
- Mais il ne remet pas en cause le programme pi-
lote de son prédécesseur visant à confier l’ins-
pection sanitaire en abattoir de volailles aux
abatteurs.

- Mais les criées, dans les ports de pêches, n’ont
plus d’inspection permanente (moins d’un agent
à temps plein pour le département du Finistère)
alors que bientôt les poissons pourront être ga-
vés aux farines animales responsables de la ma-
ladie de la « vache folle ».

Le SNUITAM-FSU, syndicat présent dans les
DDPP et DDCSPP (ex Directions des Services
Vétérinaires), dénonce l’hypocrisie du gouverne-
ment qui annonce qu’il va renforcer les contrôles
sur la filière agroalimentaire mais qui, en même
temps, baisse les moyens du service public de
contrôle de la sécurité sanitaire de l’alimentation,
pousse à la déréglementation visant à toujours
plus confier aux industriels le soin de se contrôler
eux-mêmes, alors que le récent scandale prouve
qu’il ne faut leur accorder aucun crédit…

Communiqué du SNUITAM
21 février 2013

Affaire des lasagnes au cheval

Égalité des droits : la FSU se félicite du pre-
mier pas vers l’Égalité.
La FSU, réunie à Poitiers pour son VIIème congrès
national, se félicite du vote des député-es concer-
nant le mariage pour toutes et tous. En effet, il est
temps, en 2013, que la France rejoigne enfin le
camp des pays progressistes.
Il est temps que dans le pays des droits de
l’Homme, les lesbiennes et les gays ne soient plus
des citoyen-nes de seconde zone. Il est temps que
tous les couples soient reconnus et aient le libre
choix de leur forme d’union.
Il est temps que, par le biais de l’adoption, les en-
fants de toutes les familles soient reconnus et pro-
tégés.
Il est temps que les couples
binationaux homosexuels ne
soient plus obligés de se ca-
cher et de vivre dans l’illégali-
té sur le territoire français. Ce-
pendant, si ce vote est un pre-
mier pas, il n’est que la pre-
mière marche vers l’égalité
pleine et entière. En ce sens,
la PMA devra être ouverte à
toutes les femmes. En ce
sens, les questions de filia-
tion, qui ne sont pas traitées
par la présente loi, devront
trouver des réponses perti-
nentes dans le cadre de la fu-
ture loi sur la famille.
Cette loi est une condition né-

cessaire à l’égalité, mais pas suffisante : le gouver-
nement doit s’attaquer de façon volontariste aux
LGBTphobies pour faire évoluer les mentalités, et
permettre à toutes et tous d’accéder à ces nou-
veaux droits sans crainte de discriminations, de re-
jet ou de violences. Les débats récents ont en effet
montré que si l’homosexualité est dépénalisée dans
la loi depuis 1982, elle ne l’est pas dans bien des
esprits.
La FSU sera attentive à ce que l’égalité dans la loi
soit bien traduite réellement, dans tous les domai-
nes concernés, et bien évidemment dans le do-
maine professionnel et éducatif.

mardi 26 février 2013
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Mariage pour tous, égalité des droits



Fsu 11 - Retraités
Assemblée générale :

12 mars 2013, de 9 h 30 à 16 h 30
au LP Charles Cros de Carcassonne.

Avec la participation de Jean Yves Barbier,
coresponsable national des retraités du Snes.

Matin : Fiscalité et pouvoir d’achat.
Après midi : minima sociaux et perte d’autonomie.

Repas pris sur place. Prix du repas : 10 €

Quelle qu’en soit l’origine (vieillissement, accident
de la vie, handicap…), la perte d’autonomie pose à
toute société la question de sa prise en charge,
collective ou privatisée. L’enjeu, tant humain que
social, est majeur.
La FSU prend acte aujourd’hui qu’une loi sans
cesse reportée est enfin programmée pour 2014.
On jugera sur pièce. Des réponses apportées par
cette loi dépendra la qualité du système de soins
et d’aides à la vie quotidienne qui sera organisé
(ou non) pour accompagner et compenser la perte
d’autonomie des personnes concernées.
Pour la FSU, ces réponses doivent s’inscrire dans
le cadre d’une prise en charge publique et soli-
daire, ce qui pose nécessairement la question des
ressources affectées au financement de notre sys-
tème de protection sociale mais aussi celle des
moyens consacrés au développement de nos ser-
vices publics, à la création des emplois utiles et
nécessaires pour mieux accompagner les person-
nes, au statut et à la formation des personnels
d’accompagnement. La réduction des «reste à
charge» est aussi une question déterminante.
Il s’agit pour la FSU de contribuer à l’émergence
d’une loi ambitieuse, juste et à la hauteur des en-
jeux.

Prise en charge de la perte d’autonomie :
un droit universel

La FSU demande la création d’un droit universel
sans condition d’âge et de ressources compensant
la perte d’autonomie, financé par la solidarité na-
tionale dans le cadre des branches existantes de
la sécurité sociale.
Aujourd’hui les inégalités de ressources, les diffé-
rences entre les politiques menées par les collecti-
vités territoriales, le manque de structures adap-
tées et d’équipements ajoutent au drame de la
perte d’autonomie. Pour répondre aux besoins il
faut développer les services publics.

Des personnels plus nombreux,
qualifiés et reconnus

Des salariés au statut garanti seront nécessaires
pour accompagner les personnes dépendantes à
tout âge de la vie. Il doit y avoir continuité et cohé-

rence de prestations à tous les âges, contraire-
ment à la situation actuelle. En tant que «pilote»
de l’action sociale, le département apparaît
comme l’échelon le plus pertinent pour la coordi-
nation de cette politique de prise en charge soli-
daire. Cependant l’État doit assumer directement
ses responsabilités financières et ne pas jouer sur
la trop facile décentralisation.

Un financement repensé
La question du financement est un enjeu majeur
qui ne saurait s’inscrire dans le cadre de la réduc-
tion imposée des dépenses publiques. Il faut au
contraire dégager des ressources supplémentaires
pour couvrir tous les besoins. Quelle qu’en soit l’o-
rigine, la perte d’autonomie fait l’objet aujourd’hui
d’une prise en charge médicale ou médico-
sociale : grand âge (1,3 million de personnes),
handicap (700 000) et invalidité suite à un accident
de la vie (600 000). Les financements sont croi-
sés : publics, organismes sociaux et acteurs pri-
vés. Pour cela, il faudra une refonte d’ensemble
des prélèvements obligatoires, conforme aux exi-
gences de justice sociale, ce qui passe à la fois
par une réforme fiscale (réelle progressivité de
l’impôt sur le revenu et augmentation du nombre
de tranches) et par une réforme des cotisations
sociales.

Des propos inquiétants
Pour clore - provisoirement – cette réflexion, com-
ment ne pas être inquiet après les propos tenus
par François Hollande à Lille le 25 janvier dernier ?
Le Président de la République annonce cette
«réforme sur la base d’un partage entre solidarité
collective et responsabilité individuelle». Jamais un
premier responsable de l’État, sur la question de la
perte d’autonomie, n’avait parlé ainsi de tourner le
dos à une réponse collective, solidaire et publique.
Il s’agit d’une rupture d’une gravité exceptionnelle.
La Section Fédérale des Retraités de la FSU est
décidée à mener le combat dans l’unité syndicale
la plus large pour que ce soit la gestion publique et
collective, dans le cadre de la Sécu, qui l’emporte.

Alain CAZANAVE

Perte d’autonomie : les services publics comme réponse solidaire
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